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Contexte général : 
Au niveau mondial on constate une diminution des populations de requins et de raies (Chondrichtyens), 
notamment dû aux caractéristiques biologiques de ces animaux qui les rendent vulnérables face à diverses 
menaces (telles que la pêche et la dégradation des habitats côtiers). La diminution considérable de certaines 
populations de chondrichtyens et leur rôle dans les écosystèmes soulèvent un besoin important de mise en 
place d’une gestion et d’une conservation adaptées. Face à ce constat des mesures sont mises en place à 
travers le monde.  Dans la Caraïbe, par exemple, le premier sanctuaire pour les requins a été créé aux 
Bahamas en 2011. Plus récemment, le gouvernement néerlandais a déclaré les eaux de Saba et de Bonaire 
en sanctuaire en 2015, les eaux de Sint Maarten en 2016 et les eaux de St Eustache en 2018.  

En France, à ce jour il n’existe aucune mesure nationale spécifique en faveur de la conservation et de la 
protection des requins et des raies. En revanche, appartenant à l’Union Européenne (UE), la France doit 
suivre les réglementations imposées par l’UE (notamment concernant la pêche). L’île de St Barthélemy, 
située dans les Antilles françaises, possède la particularité d’avoir son propre Code de l’Environnement. Les 
mesures européennes concernant la réglementation de la pêche ne sont donc pas applicables dans les eaux 
de St Barthélemy.  Ce Code de l’Environnement est rédigé et mis en application par l’Agence Territoriale 
de l’Environnement de St Barthélemy (ATE).  

Ce plan d’actions (PA) illustre la volonté de la Collectivité de St Barthélemy de développer des mesures de 
gestion et de conservation des populations de chondrichtyens dans les eaux territoriales. 

La mise en place de mesures adaptées impose une bonne connaissance des caractères biologiques et 
écologiques des populations concernées mais aussi du contexte de l’île. Pour cela, l’ATE a mené le projet 
BEST of sharks and rays at St Barth. 

Avec le soutien financier de l’Union européenne, via le programme BEST 2.0, ce projet vise à : 

• améliorer les connaissances sur les populations locales de 
chondrichtyens ; 

• améliorer les connaissances sur la place socio-
économique des chondrichtyens sur l’île ; 

• identifier les actions adaptées au contexte de St 
Barthélemy. 

Afin d’assurer une continuité dans les mesures mises en place à 
l’échelle des Antilles françaises (voir de la région Caraibe), l’ATE 
a fait appelle à l’association Kap Natirel qui est en charge de la 
coordination du Réseau requins des Antilles françaises (Reguar) 
et membre du Caribbean Chondrichthyan Network (CCN). 
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Un plan d’actions requins, c’est quoi ?  
Un plan d’actions est un document composé d’objectifs pour assurer la conservation et la protection des 
requins, ainsi que leur exploitation durable. Il met notamment en évidence les problèmes et challenges 
rencontrés. Un plan d’actions peut être applicable à différents niveaux : international (IPOA), régional 
(RPOA), national (NPOA).  

C’est un outil de mobilisation collective, basé à titre principal sur le volontariat. Un plan d’actions est un 
outil essentiel pour identifier les principales actions à mettre en place. En aucun cas un plan d’actions ne 
doit être considéré comme un document réglementaire.  

Le Plan d’Actions en faveur des Requins de St Barthélemy (PAR-St Barth) répond aux engagements pris 
aux niveaux international, national et régional, tout en s’adaptant aux enjeux et spécificités locales. Il peut 
donc s’appuyer sur des politiques et stratégies locales qui contribuent indirectement au maintien des 
populations et de leurs habitats.  
 
Pourquoi un plan d’actions à St Barthélemy ?  
En 1999, la COFI (Committee on Fisheries) et la FAO (Food and Agriculture Organization of the United 
Nations) ont souhaité développer des mesures au niveau international en faveur de la conservation des 
requins et de raies via la mise en place du plan international d’action pour les requins (IPOA-Sharks). Ce 
plan d’actions, qui a été signé par les membres de l’Union Européenne, implique la réalisation d'un rapport 
(appelé le « Shark Assessment Report (SAR) ») et le développement et la mise en place d’un plan national 
d’action (NPOA). 
La France, faisant partie de l’Union Européenne, n’a pas développé de NPOA : elle suit le plan d’actions 
émis par l’Union Européenne : l’European Commission's Action plan for the Conservation and 
Management of Sharks.  
Néanmoins, afin de proposer et de mettre en place des mesures adaptées au contexte de l’île de St 
Barthélemy, la Collectivité a souhaité développer son propre outil de conservation en faveur des requins et 
des raies: le plan d’action requins de St Barthélemy. 
 
Comment a été construit ce plan d’actions ?  
Ce document est le résultat de deux phases : 

• Phase 1 : amélioration des connaissances.  
Quelles sont les espèces présentes dans les eaux de St Barthélemy ? Comment sont-elles réparties dans les 
eaux territoriales ? Y a-t-il des modifications des populations en fonction de la période de l’année ? Quels 
sont les facteurs qui peuvent impacter sur la distribution des requins ? Quelle est la place des requins dans 
la culture locale ? Dans l’économie de l’île (par le biais de la pêche et du tourisme par exemple), … 

• Phase 2 : la consultation. 
Dans l’objectif de proposer des mesures adaptées à l’île de St Barthélemy, les usagers de la mer (pêcheurs, 
club de plongée, …), le secteur du tourisme, et les élus de la Collectivité ont été consultés. Par ailleurs, afin 
de favoriser une continuité dans la mise en place des mesures de conservation, des échanges avec les pays 
et territoires voisins ont été réalisés.   
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Résumé : 
Préface du Plan d’Actions pour la conservation des requins  

En 1999, la COFI (Committee on Fisheries) et la FAO (Food and Agriculture Organization of the United 
Nations) ont souhaité développer des mesures au niveau international en faveur de la conservation des 
requins et de raies via la mise en place du plan international d’action pour les requins (IPOA-Sharks). Ce 
plan d’actions, qui a été signé par les membres de l’Union Européenne, implique la réalisation d'un rapport 
(appelé le « Shark Assessment Report (SAR) ») et le développement et la mise en place d’un plan national 
d’action (NPOA). A ce jour, la France ne possède pas de NPOA.  

Ce plan d’actions est destiné à illustrer l’engagement de la Collectivité de St Barthélemy pour la 
conservation et la gestion durable des populations de requins et de raies dans ses eaux territoriales.  
 
Le Plan d’Actions 

Un Plan d’Actions est constitué de buts et d’objectifs pour assurer la conservation des requins/raies et une 
utilisation durable. Il permet notamment d’identifier les problèmes et les défis à prendre en compte. 

 
Pourquoi les requins sont-ils importants?  

Si ces animaux ont longtemps été associés au danger, aujourd’hui leur existence se révèle essentielle à 
l’équilibre des océans. Bien qu’il soit difficile d’établir clairement les effects écologiques de la disparition 
des requins, de récentes études mettent en évidence l’impact négatif de la pêche intensive des requins sur 
les relations trophiques des écosystèmes. En d’autres termes, la disparition des requins peut modifier toute 
la chaine alimentaire marine. En plus d’avoir des conséquences sur le bon fonctionnement des écosystèmes, 
cela pourrait notamment impacter les ressources exploitées par les humains (comme les espèces de poissons 
à forte valeur économique).  

   
Les requins à St Barthélemy  

Au total, 43 espèces de requins et 3 espèces de raies ont été identifiées dans les eaux territoriales de St 
Barthélemy (sur les 50 espèces identifiées sur l’ensemble des Antilles françaises). Parmi ces espèces, 26 % 
sont inscrits sur la liste rouge des espèces menacées de l’IUCN et 44 %, quasi-menacés, risquent de rejoindre 
prochainement cette liste.  

La pose de caméras appâtées (méthode des « BRUVs1 ») a révélé une abondance qui semble plus importante 
que celle observée sur d’autres îles des Antilles françaises. En effet, des requins ont été observés sur 80 % 
des enregistrements réalisés dans les eaux de St Barthélemy (en comparaison, 20 % en Martinique et en 
Guadeloupe). Par ailleurs, la présence d’espèces endémiques de la Caraïbe (dont le requin de récif des 
Caraïbes), la présence d’un taux important d’espèces menacées d’extinction et la présence de stades de cycle 
de vie considérés comme vulnérables (juvéniles et femelles gestantes) mettent en évidence le rôle important 
de St Barthélemy pour la conservation des requins.  

Sur l’île, la consommation de requins est peu développée. Liée à cette faible demande, la pêche ciblée est 
peu courante (quelques palangres sont déployées pour pêcher occasionnellement du requin tigre). En 

 
1 Acronyme du terme anglais « Baited Remote Underwater Video ». 
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revanche, les captures accidentelles sont fréquentes et concernent généralement des espèces côtières comme 
le requin nourrice et les requins « gris ». Ce premier est principalement capturé par les pêcheurs 
professionnels dans les casiers à langoustes et poissons. L’espèce étant interdite à la pêche, les individus 
capturés sont relâchés, cependant, ces captures entrainent des dégâts plus ou moins importants sur les engins 
de pêche (dont la déformation des casiers). Les captures de requins « gris » (dont le requin de récif des 
Caraïbes, le requin nez noir et le requin aiguille) sont occasionnelles dans les engins avec des hameçons 
(ligne à colas, ligne de fond, jig …). L’utilisation importante des engins à hameçons dans les eaux de St 
Barthélemy (notamment par la pêche de plaisance) et les captures régulières dans les casiers nécessitent la 
mise en place d’actions pour réduire les captures accidentelles.      

Bien que le tourisme axé sur la plongée soit peu développé, l’observations régulières d’élasmobranches 
semblent satisfaire les plongeurs. Dans les eaux territoriales, 4 espèces sont quotidiennement observées : le 
requins nourrice, le requin de récif des Caraïbes, la raie pastenague américaine et la raie léopard.   

 
Problématique et objectif pour la conservation  

La conservation des populations de requins devient un enjeu crucial dans le monde, et notamment dans la 
Caraïbe. La mise en place de mesures permettrait de favoriser une continuité des mesures mises en place 
dans les îles voisines (dont les sanctuaires à requins de Saba, Sint Maarten et St Eustache).  

Le contexte de l’île de St Barthélemy semble plus que favorable au développement et à la mise en place 
d’actions en faveur de la conservation des requins. L’île semble abriter une population relativement 
importante en comparaison d’autres secteurs des Antilles françaises (Guadeloupe, Martinique). Le taux 
élevé d’espèces menacées d’extinction et la présence de juvéniles et de femelles gestantes sont des éléments 
complémentaires mettant en avant l’importance de mettre en place des mesures de gestion et de conservation 
adaptées.  

Une première étape en faveur de la conservation des requins a été atteinte en 2015, avec une réglementation 
de la pêche comprenant des mesures comme l’interdiction de pêcher certaines espèces (dont le requin 
baleine, les requins marteau et le requin nourrice). Cette réglementation nécessite néanmoins certaines 
adaptations afin de favoriser une pêche locale durable et respectueuse des populations de requins. 

De plus, les informations disponibles à ce jour semblent montrer une valeur économique des requins qui 
serait plus importante pour le tourisme que pour la consommation. Ceci constitue une opportunité pour 
favoriser un tourisme durable et véhiculer une image positive sur ces animaux souvent méconnus.  

Sur une île comme St Barthélemy, à forte vocation touristique haut de gamme, le développement 
d’activités responsables et durables est un pas supplémentaire vers une destination d’exception. 
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Recommandations :  

Les actions de ce PAR (Plan d’Actions Requins) ont été développées sur la base de les problèmes identifiés 
et soulignent la nécessité de travailler en collaboration avec divers intervenants/acteurs.  

Quatres principaux objectifs ont été identifiés:  

• Objectif 1 : Amélioration des connaissances sur les requins, les raies et les menaces qui pèsent sur eux ;  
 

• Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de requins et de raies ; 
 

• Objectif 3 : Informer/sensibliser les usagers de la mer et le grand public aux enjeux de la conservation 
des requins et de raies ; 
 

• Objectif 4 : Participer à la conservation des requins et raies à plus grande échelle. 

 

Ce plan d’actions est établi pour une durée de 10 ans.  
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1.1. Les requins au niveau mondial  
Les chondrichtyens, aussi appelés « poissons cartilagineux », sont apparus sur Terre il y a plus de 
400 million d’années. Cette classe est composée de deux sous-classes:   les      « élasmobranches 
», représentés par les requins et les raies, ainsi que les « holocéphales », représentés par les 
chimères. Dans ce document, le terme « requin » sera employé pour désigner l’ensemble des 
chondrichtyens (requins, raies et chimères), sauf si une mention contraire est indiquée.  

Les « poissons cartilagineux » sont particulièrement vulnérables en raison de certains critères 
biologiques comme une croissance lente, une maturité sexuelle tardive et un faible nombre de petits 
par rapport à la plupart des poissons osseux et invertébrés marins1. En effet, les requins sont des 
espèces dites « K-sélectives », c’est-à-dire avec un potentiel reproducteur et un taux de croissance 
des populations considérés comme faibles. Par conséquent, la capacité de résilience des 
élasmobranches face aux menaces est faible2 et leur adaptation face aux changements rapides des 
conditions environnementales semble peu envisageable3. D’après de récentes études, un quart des 
espèces d’élasmobranches serait menacé d’extinction au niveau mondial, selon les critères de la 
liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)4.  Le détail est 
présenté dans le tableau 1. Les auteurs de l’étude suggèrent qu’au moins la moitié des requins sont 
« Données insuffisantes », c’est-à-dire que les informations disponibles sont insuffisantes pour 
estimer l’état des populations. Par ailleurs, des données collectées sur plusieurs années ont mis en 
évidence un déclin important des populations depuis 1950 (allant de 50% à 90% selon les espèces) 
dansle Nord de l’Atlantique et le Golf du Mexique. Ces populations font face à de nombreuses 
menaces, telles que la pêche5, la dégradation des habitats 6, la pollution des océans7 et le 
changement climatique8. 

Si ces animaux ont longtemps été associés au danger, aujourd’hui leur existence se révèle 
essentielle à l’équilibre des océans. La diversité dans leur utilisation des habitats et leurs places 
dans la chaîne trophique confèrent aux élasmobranches un rôle significatif dans le maintien des 
écosystèmes marins9 10 11 notamment dans les herbiers et les récifs coralliens12 13. La diminution 
considérable de certaines populations d’élasmobranches et leur rôle dans les écosystèmes soulèvent 
un besoin important de mise en place d’une gestion et d’une conservation adaptées14 15 16. Pour 
cela, il est essentiel d’avoir une bonne connaissance des caractères biologiques et écologiques des 
populations concernées 17. 

Devant l’impact potentiel de la diminution de leurs stocks à l’échelle mondiale, certains Etats ont 
adopté une politique de gestion et/ou de protection en leur faveur. Ces mesures peuvent cibler les 
populations et habitats (via des sanctuaires par exemple), de protection des populations 
(interdiction de pêche, quota, taille minimale de capture…). 

Cependant, les connaissances sur les populations de requins et sur l’impact des activités humaines 
et autres menaces globales (comme le réchauffement climatique) restent limitées entrainant des 
difficultés dans la mise en place de mesures de conservation adaptées.   
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Tableau 1 : Nombres observés et prédits d'espèces de requins, raies et chimères sur la liste rouge de l'IUCN. Source : Dulvy et 
al.2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. Les requins dans la région des Caraibes       
(Atlantique Centre-Ouest FAO 31) 

Les données présentées dans cette partie (à l’exception du 1.2.3. et 1.2.4.) sont issues du rapport : 
Final draft regional plan of action for the conservation and management of sharks and rays in the 
WECAFS area, Bonfil, 2017. 

1.2.1. Etat des populations 

L’Atlantique Centre-Ouest abrite 153 espèces de chondrichtyens appartenant à 35 familles, dont 
20 familles de requins (85 espèces), 13 familles de raies (64 espèces) et 2 familles de chimères (4 
espèces). D’après l’UICN, 19 % de ces espèces sont inscrites sur la liste rouge des espèces 
menacées (CR, EN et VU) 16 % sont quasi-menacées, et pour 46 % d’entre elles, les données ne 
sont pas suffisantes pour estimer l’état des populations (figure 2). Historiquement jugées comme 
peu importantes pour l’économie, ces espèces ont fait l’objet de peu d’études et les données sont 
restreintes. Il existe cependant un consensus sur le fait que les populations de la région présentent 
une forte baisse au cours des dernières décennies. D’après une modélisation, on observe une 
diminution allant jusqu’a 90 % pour les populations de requins de l’Atlantique Nord, 
principalement lié à la surpêche (Baum et.al, 2003). 

Figure 1 : Les Chondrichtyens. Cette Classe, appellée aussi « poissons cartilagieux », regroupe les requins, les raies et les chimères. 
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Taxon
Nombre 

d'espèces

Nombre 
d'espèces 
menacées

CR EN VU NT LC DD

Raies  539 (51,8%) 107 (19,9%) 14 (1,3%) 28 (2,7%) 65 (6,2%)  62 (6,0%) 114 (11,0%) 256 (24,6%)
Requins 465 (44,7%) 74 (15,9%) 11 (1,1%) 15 (1,4%) 48 (4,6%) 67 (6,4%) 115 (11,0%) 209 (20,1%)
Chimères  37 (3,6%) 0 0 0 0 3 (0,3%) 12 (1,2%) 22 (2,1%)
Observées 1041 181 (17,4%) 25 (2,4%) 43 (4,1%) 113 (10,9%) 132 (12,7%) 241 (23,2%) 487 (46,8%)
Prédites 249 (23,9) 312 (29,9%) 389 (37,4%) 91 (8,7%)

CR, En danger critique; EN, en danger; VU, Vulnérable; NT, Quasi-menacée; LC, Peu concernée; DD, Données insuffisantes
Le nombre d'espèces menacées est la somme totale des catégories CR, EN et VU. DOI : 10.7554/eLife.00590.004
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Source : 2013, UICN Red List assessement of North American Central 
American, and Caribbean Chondrichtyans.  

CR, En danger critique; EN, en danger; VU, Vulnérable; NT, Quasi-menacée; 
LC, Peu concernée; DD, Données insuffisantes. 

 

 

 

1.2.2. Les pêcheries et les captures 

Les pays qui exploitent les eaux de la zone FAO 31 disposent d’une flotte de pêche active avec une 
large variété d’engins et de techniques de pêche. Une grande majorité des pays possède une pêche 
dite « artisanale » mais il existe aussi de la pêche « commerciale ». La production issue de la pêche 
se compose principalement d’espèces pélagiques (sardines, thons ...) et d’espèces côtières (lambis, 
langoustes, crevettes ...) (figure 3).     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les captures de requins (figure 4), les données sont très limitées. De plus, on note une 
taxonomie peu precise des espèces débarquées: les requins sont notés « requin » et les raies « raie ». 
D’après les données disponibles, le suivi des débarquements de requins dans la zone FAO 31 a 
montré une diminution depuis les années 1990, à l’exception de la période 2009-2013, où une 
pêcherie spécifique sur le requin peau bleu (Prionace glauca) s’était établie dans la région (figure 
4). Cette diminution dans les captures pourraient être liée à divers facteurs comme la réduction de 
l’effort de pêche, ou l’épuisement des stocks. 

Figure 3 : Captures totales dans la FAO 31.  
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Figure 2 : Répartition des statuts UICN des espèces présentes dans la région Atlantique Centre-Ouest.    
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D’après une enquête réalisée dans le cadre de la rédaction du RPOA-SHARKS, dans certains pays 
les pratiques de pêche ciblent les requins (dont Antigua, les Etats-Unis, le Belize, le Panama, Cuba 
et la Barbade) via l’utilisation de divers engins (dont les palangres pélagiques et les cannes).  Par 
ailleurs de nombreux pays ont reporté un nombre important de captures accidentelles. Dans les 
pêcheries artisanales les engins responsables sont les lignes et hameçons, casiers, filets maillants 
et seines de plage pour les zones côtières et des casiers à langoustes/langoustines et autres engins 
de pêche pour les vivaneaux dans les eaux profondes. 

1.2.3. Le tourisme  

L'établissement de la valeur non consommatrice des ressources naturelles est de plus en plus 
utilisée pour soutenir la mise en place de mesures de conservation et de gestion. De nombreuses 
études de cas réalisées au niveau mondial ont démontré la valeur économique des élasmobranches18 
19 20 21, qui, dans de nombreux cas ont consolidé et étendu les initiatives de gestion dans ces pays.   

A mesure que les idées fausses sur les requins s'estompent et que la conscience de leur statut 
menacé est mise au premier plan, l'écotourisme des requins est en plein essor22. A ce jour, plus de 
40 pays ont développé des activités touristiques portées sur l’observation de requins et cela sur plus 
de 50 espèces différentes 23. Qu’il s’agisse de nager avec des espèces telles que le requin baleine, 
de plonger en cage pour rencontrer le grand requin blanc ou bien de plonger parmi des dizaines de 
requins gris en frénésie alimentaire, le principe est le même: un requin vivant rapporte plus qu’un 
requin mort. Dans certains pays, le tourisme sur les requins est une ressource économique 
importante24 20 25. En Polynésie française, une étude a montré qu’un requin citron faucille 
(Negaprion acutidens) adulte résidant peut rapporter plus de 270 000 euros par an26. 

La région Caraîbe abrite la plus grande industrie de la plongée au niveau Mondial: les Bahamas. 
Avec près de 113,8 millions de dollars américains de revenus par an pour l’économie locale, dont 
99 % qui sont liés au tourisme sur les requins et les raies27. D’autres activités sont en 

Figure 4 : Nombre de requins et de raies débarquées dans la FAO 31. 
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développement dans la Caraibe. Dans les îles Caïmans, les raies pastenagues américaines attirent 
jusqu’à 20 000 visiteurs chaque année à « Stingray city ». Cette ville génère chaque année environ 
1,75 million de dollars américains provenant du tourisme. Une attraction touristique similaire est 
en croissance à Antigua-et-Barbuda. 

Dans d’autres territoires, l’observation de requins en plongée bouteille ou en palmes, masques et 
tuba est en plein essor (comme en Jamaique ainsi qu’au Panama pour l’observation de requins 
baleine). Au Bélize et dans les Antilles Néerlandaises (Bonaire, Saba, St Eustache) l’observation 
de requins devient un atout et favorise la mise en place de mesures de conservation (dont la mise 
en place d’un sanctuaire).  

 

 

 

 

 

 

 

 
1.2.4. Mesures de protection et de conservation 

Suite au déclin des populations de requins à travers le monde, différentes mesures ont été mises en 
place en faveur de la protection et de la conservation des requins. Ces mesures peuvent être prises 
à différents niveaux (international, régional, national), il peut s’agir de recommandation ou de 
réglementation, et elles peuvent intervenir sur divers domaines (la pêche, le tourisme, …).   

Parmi ces mesures, les sanctuaires pour les requins sont de plus en plus nombreux (voir figure 6) 
dans la région Caraibe. On note la création du premier sanctuaire en 2011 dans les eaux des 
Bahamas, suivi des îles vierges britanniques en 2014. Plus récemment, le gouvernement 
néerlandais a déclaré les eaux de Saba et de Bonaire comme sanctuaire en 2015, les eaux de Sint 
Maarten en 2016 et les eaux de Saint Eustache (Statia) en septembre 2018.  
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Figure 5 : Le tourisme axé sur l’observation de requins. 

De gauche à droite : pratique du feeding aux Bahamas ; Tiger Beach, aux Bahamas, l’un des plus importants site au monde pour l’observation 
de requins tigre; Stingray city aux ïles Caïmans, connu pour l’observation de raie pastenague américaine. 
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1.3. Les requins dans les Antilles françaises 
Dans les Antilles françaises peu d’informations sont disponibles sur les chondrichtyens et il est 
difficile, aujourd’hui, de mesurer les enjeux de gestion liés à ce groupe (diversité, abondance, 
périodicité des présences, zones à fonctionnalités particulières…). Depuis fin 2012, l’association 
Kap Natirel, située en Guadeloupe, développe des actions pour améliorer les connaissances sur les 
requins et les raies sur l’ensemble des Antilles françaises avec l’appui de structures locales. Elle 
créa notamment le Reguar (Réseau requins des Antilles françaises). Par le biais de suivis 
scientifiques (campagnes de pêche scientifique, enquête auprès des pêcheurs, pose de caméras 
sous-marines …), de sciences participatives (via le programme de recensement des observations) 
mais aussi de la littérature (archives …), l’association Kap Natirel a recensé 48 espèces de 
chondrichtyens dans les eaux des Antilles françaises28.  

1.3.1. Etat des populations 

En 2019, 51 espèces de chondrichtyens dont 38 espèces de requins (5 ordres, 16 familles), 12 
espèces de raies (3 ordres, 7 familles) et 1 espèce de chimère (Tableau 2) ont été identifiées dans 
les eaux des Antilles françaises28. D’après la liste rouge des espèces menacées de l’UICN, 33% des 

Figure 6 : Carte des sanctuaires requins dans la région Caraïbe.  
Production : Océane Beaufort, 2019  
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espèces identifiées dans les Antilles françaises sont menacés d’extinction (figure 7). Parmi ces 
espèces, le requin longimane, espèce en danger critique d’extinction dans la Caraïbe. Près de 30% 
des espèces identifiées sont quasi menacées, c’est-à-dire qu’elles rejoindront probablement la liste 
rouge dans un avenir proche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Nombre d’espèces recensées dans les Antilles françaises.  
 

Source : Beaufort, 2019 

Ordre Famille Nombre d'espèces
Carcharhinidae 12
Pseudotriakidae 1
Scyliorhinidae 4
Sphyrnidae 4
Triakidae 1

Hexanchiformes Hexanchidae 3
Alopiidae 1
Lamnidae 1
Odontaspididae 2
Ginglymostomatidae 1
Rhincodontidae 1
Centrophoridae 1
Dalatiidae 2
Etmopteridae 1
Oxynotidae 1
Squalidae 2
Aetobatidae 1
Dasyatidae 4
Mobulidae 3
Myliobatidae 1
Rhinopteridae 1

Rajiformes Rajidae 1
Torpediniformes Narcinidae 1

Chimères Chimaeriformes Chimaeridae 1

Myliobatiformes
Raies

Carcharhiniformes

Lamniformes

Orectolobiformes

Squaliformes 

Requins
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1.3.2. Mesures de protection et de conservation  

Les informations présentées dans cette partie sont issues du rapport: Beaufort, O. (2019) 
Chondrichtyens (requins, raies et chimères) des Antilles françaises. Liste des espèces et mesures 
de conservation. Association Kap Natirel. 10 p. 

1.3.2.1. Les mesures internationales: 

La  CITES 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES), ou Convention de Washington, est un accord international entre Etats. Elle 
a pour but de veiller à ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de plantes 
sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent. Cette convention 
réglemente l’importation et l’exportation de certaines espèces. 

Au moins 6 espèces présentes dans les Antilles françaises sont inscrites en Annexe II de la 
CITES (voir annexe 2) : l’exportation est autorisée mais elle nécessite un permis d’exportation ou 
un certificat de réexportation.  

 

 La CMS  

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS 
de l'anglais « Conservation of Migratory Species »), ou Convention de Bonn, est un traité 
international visant à protéger les espèces animales migratrices. 

 

Figure 7 : Répartition des statuts UICN des espèces présentes dans les Antilles françaises. 

Source : Beaufort, 2019 
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Pour les espèces en Annexe I de la CMS (espèces migratrices en danger), les pays signataires 
doivent :  
• interdire le prélèvement d'animaux appartenant aux espèces concernées.  
Par ailleurs, ils doivent s'efforcer :  
• de conserver et, lorsque cela est possible et approprié, de restaurer les habitats importants de ladite 
espèce pour écarter le danger d’extinction ;  
• de prévenir, d'éliminer, de compenser ou de minimiser, lorsque cela est approprié, les effets 
négatifs des activités ou des obstacles qui constituent une gêne sérieuse à la migration de la dite 
espèce ou qui rendent cette migration impossible ;  
• lorsque cela est possible et approprié, de prévenir, de réduire ou de contrôler les facteurs qui 
mettent en danger ou risquent de mettre en danger davantage ladite espèce, notamment en 
contrôlant strictement l'introduction d'espèces exotiques ou en surveillant ou éliminant celles qui 
ont déjà été introduites.  

L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation est défavorable. Ces 
espèces nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion.  

Parmi la liste des espèces inscrites sur les annexes et sur la MoU, au moins 8 espèces présentes 
dans les Antilles françaises sont inscrites en Annexe I et/ou en Annexe II (voir annexe 2 de ce 
présent document).   

 

1.3.2.2. Les mesures européennes : 

Le Règlement (UE) 2019/124 du Conseil du 30 janvier 2019 établie les possibilités de pêche pour 
certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux de l'Union 
et, pour les navires de pêche de l'Union, dans certaines eaux n'appartenant pas à l'Union.  

Ce règlement interdit la pêche de certaines espèces de requins notamment les requins marteau 
(Sphyrna spp), le requin longimane (Carcharhinus longimanus), le requin soyeux (Carcharhinus 
falciformis) et les raies manta (Mobula spp.) (voir annexe 2). 

Ce règlement européen est actualisé chaque année. Il est applicable dans les eaux de Martinique, 
Guadeloupe et de St Martin.  

 

 

1.3.2.3. Les mesures régionales : 

 La CICTA 

La Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique (CICTA, ICCAT 
en anglais) est une organisation de pêche inter-gouvernementale responsable de la conservation 
des thonidés et des espèces apparentées de l’Océan Atlantique et de ses mers adjacentes. Via 



 

  Plan d’actions en faveur des requins et des raies de St Barthélemy    2020 - 2030   22 

 

l’analyse des données recensées, cette commission formule des avis de gestion et des 
recommandations.  
 
Les chondrichtyens étant considérés comme des prises accessoires d’importance, des 
recommandations ont été proposées : 
 
Les parties contractantes doivent :  
• dans la mesure du possible, conduire des recherches afin de rendre les outils de pêche plus 
sélectifs et identifier les zones de reproductions ;  
• la rétention à bord des navires, le transbordement, le débarquement, le stockage, la vente ou l’offre 
à la vente d’une partie ou la totalité́́ ́́ de la carcasse de certaines espèces (annexe 1 de ce document) 
sont interdits ;  
• les animaux relâchés doivent être inscrits sur le journal de bord en figurant le statut de mort ou 
vivant ;  
• les navires sont vivement encouragés à ne pas entreprendre une pêche ciblée pour les requins du 
genre Alopias.  
• les navires ne peuvent détenir à bord un poids total d’ailerons de requin supérieur à 5% du poids 
des requins détenus à bord ;  
• toutes les parties des requins capturés doivent être utilisées mis à part la tête, les branchies et la 
peau.  
 
Toutes les espèces concernées par ces recommandations sont présentes dans les eaux des 
Antilles françaises (voir annexe 2). 
 

 Le protocole SPAW 

Le protocole SPAW est l’un des trois protocoles de la Convention pour la protection et la mise en 
valeur de l’environnement marin de la Grande Région Caraïbe, ou Convention de Cartagena. Il est 
le seul instrument législatif transfrontalier pour la conservation de la nature dans la région des 
Caraïbes. Il suit une approche par écosystème et fournit un cadre légal unique pour la conservation 
de la biodiversité dans la région.  

Selon les termes du protocole, les Parties doivent, conformément à leur propre législation et 
réglementation, prendre toutes les mesures pour protéger, conserver et gérer de manière durable 
sur leur territoire les zones qui ont besoin d’une protection et les espèces animales et végétales 
menacées. 

Les annexes I et II établissent la liste des espèces de flore et de faune qui nécessitent la protection 
la plus stricte. Pour ces espèces toute forme de destruction, de perturbation est interdite ainsi que 
leur possession, leur commerce et ceux de leurs œufs. De plus, toute activité touchant à leur habitat 
est particulièrement réglementée.  

L’annexe III liste les espèces pour lesquelles l’exploitation est autorisée mais réglementée de 
manière à assurer et à maintenir les populations à un niveau optimal. 
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Depuis le 13 mars 2017, des espèces de chondrichtyens sont inscrites sur les annexes du protocole. 
Au moins 7 espèces présentes sur les annexes de SPAW sont présentes dans les Antilles 
françaises (voir annexe 2). 

1.3.2.4. Les mesures nationales / locales : 

Les mesures nationales 

Les articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement ont pour objectif la protection des 
espèces de faune et de flore menacées afin d’assurer le maintien ou le rétablissement des 
populations dans un état de conservation favorable.  

A ce jour, il n’y a pas d’espèces de chondrichtyens inscrite sur ces articles : il n’y a pas d’espèces 
de chondrichtyens protégées au niveau national.  

 

Les mesures locales  

St Barthélemy : 

La réglementation de l’exercice de la pêche dans les eaux de St Barthélemy est régie par la 
délibération du conseil territorial n° 2015- 035 CT du 27 juillet 2015 (voir partie 2.1.6.). 

Martinique : 

Depuis avril 2019, la pêche de requins et de raies est strictement interdite pour la pêche de plaisance 
d’après l’Arrêté n°R02-2019.04.08-004.  

Concernant la pêche professionnelle, l’Arrêté n°R02-2019.04.25-003 interdit la pêche de plusieurs 
espèces de requins (voir annexe 2). A noter que d’autres mesures prises dans l’arrêté (comme 
l’interdiction du trémail début 2020) sont favorables à la conservation des requins (via la réduction 
des captures accidentelles notamment). 

 

Guadeloupe et St Martin : 

Depuis août 2019, la pêche de requins et de raies est strictement interdite pour la pêche de plaisance 
d’après l’Arrêté n°971-2019-08-20-003.  

Concernant la pêche professionnelle, il n’y a pas de mesures spécifiques à ce jour qui concerne les 
chondrichtyens.  
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2.1. Contexte de l’île  
2.1.1. Localisation  

L’ile de Saint-Barthélemy, située sur l’arc antillais (18°50’ N, 62°49’ W), est la plus petite ile des 
Antilles françaises et l’un des plus petits Pays et territoires d'outre-mer (PTOM) de l'Union 
européenne (figure 8). L’île principale de 21 km2 est entourée de petits îlots qui representent 
environ 4km2 29 30.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.2. Contexte geopolitique et économie de l’île  

Considérée depuis 1878 comme une dépendance de l’archipel de la Guadeloupe, l’île de St Barth 
devient une Collectivité d’Outre Mer (COM) en 200731, et un Pays et Territoire d’Outre Mer 
(PTOM) en 2010. En d’autres termes, l’île ne fait pas partie de l'Union européenne (UE) mais elle 
possède des relations spéciales avec l'un des pays membres de l'UE 32 33. Par conséquent l’ile peut 
développer ses propres lois dans certains domaines tels que l’urbanisme, la fiscalité, le tourisme et 
l’environnement. Depuis 2009, St Barth possède son propre Code de l’environnement régi par un 
organisme public: l'Agence territoriale de l'environnement (ATE).  

L'économie de St Barth est basée sur le tourisme haut de gamme, l’immobilier et la construction. 
L'île se caractérise par un haut taux d'activité (86,8% en 2011) et un taux de chômage très bas 
(4,3% en 2011). A 35 700 euros, le PIB par habitant est l’un des plus élevés pour les régions 
françaises 34. 

Figure 8 : Localisation de St Barth.  
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Depuis les années 1970, l’île s’est déeloppée vers un tourisme de luxe 35 36 37. En 2014, l’île a 
acceuilie près de 355 000 touristes 34 et au cours des 50 dernières années la population sur l’île a 
augmenté de 333 % et les habitations de 633 % 38.  

 
Figure 9 : Le port de Gustavia. Crédit photo : John M / Flickr.  

 

 
2.1.3. Une île riche de sa diversité  

Avec plus de 1478 espèces animales (dont 1135 
indigènes, Figure 10) et 482 espèces végétales 
identifiées le territoire de St Barth abrite une riche 
diversité39.  

L’île de St Barth possède les 3 habitats marins 
caractéristiques des climats tropicaux : les 
mangroves, les herbiers marins et les récifs 
coralliens. L’île est située sur un large plateau peu 
profond de 4600 km², avec St-Martin et Anguilla. Le 
plateau peu profond (40 m en moyenne) est 
principalement couvert de sédiments ce qui est plus 
favorable au développement d’herbiers marins par 
rapport à celui des récifs coralliens. Ces derniers 
sont tous de type frangeant : ils bordent la côte. Le 
reste des fonds rocheux est occupé par des peuplements coralliens non bioconstructeurs.  

Le faible développement des récifs autour de l’île serait probablement lié à plusieurs phénomènes 
1) la présence d’une plate-forme insulaire en grande partie recouverte par des sédiments. Ces 
épandages sédimentaires se déplacent au gré des courants et des houles et recouvrent 
périodiquement les affleurements rocheux où pourraient se développer les coraux ; 2) la fréquence 
des cyclones qui, sur ce plateau peu profond, ont une action destructrice importante sur les coraux 
40. Par ailleurs, les coraux ont subi divers épisodes de stress au cours de ces dernières années, dont 
le blanchissement lié à la hausse des températures en 2015, la sursédimentation et le développement 
côtier de ces dernières années 41. D’après les études réalisées à ce jour, les récifs de St Barthélemy 
sont dans un état critique 42.  

Figure 10 : Illustration de richesse spécifique à St Barth. 
Réalisation K.Questel/ATE 
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Concernant les mangroves, elles sont situées dans les zones semi-fermées des étangs salés 43 44. 
Notamment lié à la perte de connectivité avec la mer, la santé des mangroves s’est détériorée au fil 
des années 45 46.  

 
2.1.4. La réserve marine (AMP) 

Mise en place en 1996, la réserve marine couvre 
1200 ha. Elle est composée de 5 zones situées dans 
le nord et le nord ouest de l’île principale : 2 zones 
sont adjacentes à l’île principale et 3 zones autour 
des îlets (figure 12). La réserve comporte deux zones 
où la pêche, l’ancrage et la plongée sont interdits.  

 

 
 

 

 

 

 
 

Figure 11 : Coraux corne d’élan (Acropora palmata).  
Crédit : Karl Questel 

 
2.1.5. Les KBA et corridors  

D’après une récente analyse régionale, l’île présente plusieurs zones considérées comme 
importantes pour la conservation de la biodiversité: les KBAs2 47. Un corridor a notamment été mis 
en évidence.  Il s’agit d’un lien entre plusieurs KBAs. Le rôle du corridor est essentiel pour le 
maintient des écosystème car ils permettent notamment les processus de mouvements d’individus. 
Sur St Barthélemy un corridor a été identifié entre les différentes KBAs, il représente 69,8km² 
(figure 13).  

 

 

 

 

 
2 KBA : acronyme pour le terme anglais « Key Biodiversity Areas » 

Figure 12 : Limites de la réserve marine. Crédit : ATE 

Figure 13 : Carte des KBA (à gauche) et carte du corridor (à droite) à St Barthélemy (Source : RNSM et CAR-SPAW, 2016). 
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2.1.6. La pêche locale  
Pêche professionnelle et pêche de plaisance 

Bien que l’île soit principalement axée sur le tourisme de luxe, la pêche reste une activité 
économique importante avec près de 400 tonnes débarquées en 2016, dont près de 359 t pour la 
pêche professionnelle et 50 t pour la pêche de plaisance48.  

Avec 31 navires actifs et 47 marins-pêcheurs déclarés en 2018 (comm. pers. Gréaux Sebastien) le 
secteur de la pêche représente 0,6 % de la population de St Barth en 2018. L’île possède une 
population de pêcheurs relativement similaire à celle de la Guadeloupe et la Martinique par rapport 
à la densité de la population (0,4% de la population pour la Guadeloupe et la Martinique d’après 
les données du SIH 2010 et 2011). La majorité des navires possède une longueur de 8 à 9 m (de 
5,9 m à 10,4 m) avec une puissance moyenne de 278,91chevaux 48.  

La pêche de plaisance est également très pratiquée avec plus de 500 permis de pêches maritimes 
de loisirs qui ont été délivrés (comm. pers. Gréaux Sebastien). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Déploiement de casiers. 

 
Engins et techniques de pêche 

Sur l’île la pêche pratiquée est généralement mixte (côtière et pélagique) et plusieurs engins de 
pêche sont utilisés par les pêcheurs (professionnels et de plaisance). D’après les données recueillies 
en 2016 par l’ATE, ce sont les casiers (poisson et langouste) et les diverses lignes en milieu 
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pélagique (traines, lignes sur DCP3, …) qui sont les techniques les plus utilisées sur l’île pour la 
pêche professionnelle (figure 15). Pour la pêche de plaisance, la pêche au fond, les lignes 
pélagiques et l’apnée sont les techniques les plus employées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 :Répartition des engins et techniques de pêche à St Barth. *engins de pêche autorisés exclusivement à la pêche professionnelle. 

 
Zones de pêches 

En mer, St Barthélemy possède une Zone Economique Exclusive (ZEE) allant jusqu’ à 45 milles 
nautiques de la côte. En dehors de cette ZEE, les pêcheurs se situent dans des eaux étrangères et 
peuvent exploiter la ressource avec autorisation du pays concerné. La ZEE de l’île est découpée en 
cinq zones en fonction des différentes techniques de pêches qui y sont pratiquées (figure 16). 

 
Figure 16 : Zone Economique Exclusive (ZEE) de Saint Barth. 

 
3 Le Dispositif de Concentration de Poissons est un système déployé au large pour attirer et aggréger les poissons sur 
une zone restreinte. Les poissons concentrés sur une petite zone sont alors plus facile à pêcher. Les pêcheurs utilisent 
généralement des lignes pour pêcher sur les DCP.   

La zone 1 : pêche côtière avec principalement la pêche 
aux filets, l’apnée et la pêche au fond. 
La zone 2 : pêche côtière avec principalement la pêche 
aux casiers.  
La zone 3 : pêche mixte où l’on retrouve la pêche côtière 
aux casiers et la pêche au large (pêche sur DCP et à la 
traine) 
La zone 4 : pêche au large (pêche sur DCP et à la traine) 
La zone 5 : pêche au large (pêche sur DCP et à la traine) 
dans les eaux étrangères. 
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Réglementation de la pêche 

La réglementation de l’exercice de la pêche dans les eaux de St Barthélemy est régie par la 
délibération du conseil territorial n° 2015- 035 CT du 27 juillet 2015.  

Parmi les mesures prises: 

• l’utilisation de filets maillants est interdite en tout temps et tout lieu à l’exception de la folle 
à lambis du 1er septembre au 1er mars (Article 13) ; 

• les palangres à requins sont interdites en tout temps à moins de 300 m des côtes de l’île 
principale et le temps de calée ne doit pas excéder 12 heures (Article 12) ; 

• la pêche, le colportage et la vente des espèces suivantes sont interdits en tout temps, tous 
lieux : requin nourrice (Ginglymostoma cirratum), requin baleine (Rhincodon typus), 
Requin marteau (Sphyrna spp.), et toutes les raies à l’exception de la pastenague américaine 
(Hypanus amercianus) (Article 35) ; 

• la pêche, le colportage et la vente de tout requin sont interdits en tous lieux du 1er mai au 
31 août (Article 38).  
 

2.1.7. Commercialisation des ressources halieutiques 

La pêche locale est principalement vendue aux restaurants de l’île (34%) et à des particuliers (29%). 
L’exportation vers les îles voisines (dont St Martin et la Guadeloupe) représente 16% de la vente 
des produits issus de la pêche locale. Le prix de vente varie en fonction du produit. Les langoustes 
sont vendues à 25 euros/kg, le lambi et burgo à 20 euros/kg et les poissons de roche et pélagique à 
10 euros/kg 48.  

  

Figure 17 : Le thon, un des poissons les plus demandés par les consommateurs sur l’île. 
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2.2. Diversité spécifique 
2.2.1. Liste des espèces observées   

Au total, ce sont 27 espèces (respectivement 24 pour les requins et 3 pour les raies), appartenant à 
6 ordres et 14 familles qui ont été identifiées dans les eaux territoriales de St Barthélemy. La liste 
des espèces est présentée dans le tableau 3. Aucune espèce de chimère n’a été identifiée.  

Cette liste est basée sur les données obtenues via:  
• les sciences participatives ; 
• les enquêtes auprès des marins-pêcheurs et des clubs de plongée ; 
• la littérature et les données accessibles en ligne (dont les données disponibles sur le site de 

l'INPN). 
 
 

Tableau 3 : Liste des espèces de requins et de raies identifiées dans les eaux de St Barthélemy. 

 

 

 

 

 

 

Ordre Famille Nom scientifique Nom vernaculaire francais Nom vernaculaire anglais
Hexanchus griseus Requin griset Bluntnose sixgill shark
Hexanchus nakamurai Requin vache Big eye sixgill shark

Squalidae Cirrhigaleus asper Aiguillat à peau rugeuse Roughskin spurdog
Dalatiidae Dalatias licha Liche Kitefin shark

Ginglymostomatidae Ginglymostoma cirratum Requin dormeur Nurse shark
Rhincodontidae Rhincodon typus Requin baleine Whale shark

Alopiidae Alopias sp. Requin renard Threshner shark
Lamnidae Isurus oxyrinchus Requin mako Shortfin mako

Galeus springeri - -
Scyliorhinus torrei Roussette naine Dwarf Catshark
Scyliorhinus boa Roussette boa Boa catshark

Triakidae Mustelus canis Emissolle Smooth-hounds
Carcharhinus acronotus Requin nez noir Blacknose shark
Carcharhinus falciformis Requin soyeux Silky shark
Carcharhinus leucas Requin bouledogue Bull shark
Carcharhinus limbatus Requin bordé Blacktip shark
Carcharhinus longimanus Requin pointe blanche du large, longimane Oceanic whitetip shark
Carcharhinus perezi Requin des caraibes/gris Carribbean reef shark
Galeocerdo cuvier Requin tigre Tiger shark
Negaprion brevirostris Requin citron Lemon shark
Prionace glauca Peau bleu Blue shark
Rhizoprionodon porosus Requin aiguille antillais/ Chien blanc Caribbean sharpnose shark
Sphyrna lewini Requin marteau halicorne Scalloped hamerhead
Sphyrna mokarran Grand requin marteau Great hammerhead

Aetobatidae Aetobatus narinari Raie aigle léopard Spotted eagle ray
Dasyatidae Hypanus americanus Pastenague américaine Southern stingray
Mobulidae Mobula birostris Manta océanique Giant manta

Myliobatiformes

Lamniformes
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Hexanchiformes Hexanchidae
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2.2.2. Statut de conservation, indice de vulnérabilité et résilience 
Statut de conservation 

Pour chaque espèce, le statut de conservation est obtenu sur le site de l'IUCN. Le tableau 4 résume 
les différentes catégories.  

Tableau 4 : Classification des statuts de conservation de l’IUCN. 

 

Parmi les 27 espèces identifiées dans les eaux de St Barth,  

• 26 % sont inscrites sur la liste rouge des espèces menacées (CR, EN et VU) ; 

• 44 %, quasi-menacées (NT), rejoindront probablement la liste rouge dans un avenir proche ; 

• pour 19 %, les données disponibles ne sont pas suffisantes pour évaluer l'état des populations 
(DD) soulignant encore la nécessité de développer des recherches afin de mieux comprendre leur 
statut et déterminer les meilleures actions pour leur gestion et conservation. 

 

Figure 18 : Répartition des statuts de conservation. 

Le nombre d'espèces menacées (appelée aussi « liste rouge ») est la somme totale des catégories CR, EN et VU. Lorsqu'une espèce possède un statut 
de conservation au niveau régional qui est différent de celui au niveau mondial, c'est le régional qui est retenu (par exemple le requin longimane, 
Carcharhinus longimanus, est une espèce " VU " au niveau mondial et " CR " au niveau régional. Son statut sera considéré comme " CR ". 
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Indice de vulnérabilité  

L'indice de vulnérabilité est obtenu pour chaque espèce depuis le site Fishbase®. Cet indice prend 
en considération différents paramètres dont les caractéristiques biologiques (taux de croissance, 
taux de reproduction …). L'indice est compris entre 0 et 100, plus il est élevé et plus une espèce 
est considérée comme vulnérable. Plus une espèce est vulnérable et plus l'impact d'une menace sur 
l'espèce pourrait être important.  

Parmi l'ensemble des espèces identifiées dans les 
eaux de St Barth, plus de 85 % possèdent une 
vulnérabilité élevée à très élevée (figure 19). En 
d'autres termes, ces espèces sont très vulnérables 
en cas de perturbation. 

L'indice de vulnérabilité par espèce est indiqué sur 
la figure 21.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indice de résilience 

L'indice de résilience est obtenu pour chaque espèce sur Fishbase®. Il s'agit de la capacité d'une 
population à se régénérer après une perturbation (comme la surpêche). Cet indice prend en 
considération différents paramètres dont les caractéristiques biologiques (taux de croissance, taux de 
reproduction …). 
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Figure 19 : Répartition de l’indice de vulnérabilité chez les 
espèces identifiées à St Barthélemy. 

Figure 20 : Indice de vulnérabilité des espèces identifiées dans les eaux de St Barth. 
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La résilience est considérée :  
• très faible, lorsque la population double en plus de 14 ans,  
• faible, lorsque la population double entre 4,5 - 14 ans,  
• moyenne, lorsque la population double entre 1,4 - 4,4 ans,  
• élevée, lorsque la population double en moins de 1,4 ans.  
 

 

 

D'après la figure 21, toutes les espèces identifiées 
dans les captures présentent un indice de résilience 
faible à très faible. En d'autres termes, ces espèces 
peuvent être fortement impactées en cas de 
perturbation. 

 

 

 

2.2.3. Abondance et répartition  

D’après les informations disponibles à ce jour, les populations de requins dans les eaux de St 
Barthélemy sont principalement des espèces côtières. Bien que les activités au large soient 
développées sur l’île (comme la pêche à la traine et au jig) l’observation d’espèces pélagiques telle 
que le requin soyeux semblent sporadiques, voire rares pour le requin longimane, le requin mako 
et le requin peau bleue.  

Une récente étude a mis en évidence une abondance relativement élevée d’espèces côtières dans 
les eaux de St Barthélemy par comparaison avec d’autres îles des Antilles françaises 49. En effet, 
des élasmobranches ont été observés sur près de 80 % des caméras posées dans les eaux côtières 
de l’île. Par comparaison, en Martinique et en Guadeloupe ce taux ne dépasse pas les 20 % 
(comm.pers. Océane Beaufort).  

Parmi les espèces côtières identifiées, les espèces les plus fréquentes sont le requin nourrice, le 
requin de récif des Caraïbes, la raie pastenague américaine et la raie léopard.   

Par ailleurs, la présence de femelles en gestation et de juvéniles pour différentes espèces de requins 
met en évidence le rôle de l’île de St Barthélemy dans la conservation de ces populations. 
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Figure 21 : Indice de résilience des espèces identifiées dans 
les eaux de St Barthélemy. 
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2.3. Pêche et commercialisation de requins 
Bien qu’autrefois prisé par la population locale, aujourd’hui la chaire de requins est peu recherchée 
sur l’île de St Barthélemy. Quelques restaurants proposent occasionnellement des plats du jour à 
base de requins ou de raies. Lié à une faible demande des consommateurs, aucun pêcheur ne s’est 
spécialisé dans la pêche aux requins.  

Concernant les captures et engins de pêches, quelques pêcheurs posent occasionnellement de 
palangres à requins (1 à 2 fois par an) et ciblent particulièrement le requin tigre. Mais sur l’île, la 
majeur partie des captures sont des prises accidentelles et trois types d’engins de pêche sont 
impliqués : les casiers, les hameçons et la folle à lambis.  

• les casiers à langoustes et à poissons (pêche professionnelle) :  

Ce sont les engins de pêche utilisés par le plus grand nombre de pêcheurs professionnels sur l’île. 
Utilisés en zone côtière, ils capturent régulièrement des requins nourrice. Certains pêcheurs ont 
déclaré pêcher parfois plus de 50 requins par mois.  

Le requin nourrice étant interdit à la pêche, 
les captures sont généralement relâchées. 
Néanmoins, ces captures accidentelles 
s’avèrent être un problème écologique et 
économique: les requins nourrice peuvent 
infliger de sévères dégâts sur les casiers 
(déformation du casier et de la trappe …).    

A noter que certains pêcheurs de l’île ont 
développé des modifications sur leurs 
engins et techniques dans l’objectif de 
réduire l’impact de ces captures 
accidentelles. 

 

• les hameçons (pêche professionnelle et de plaisance) :  

Les hameçons regroupent plusieurs techniques qui exploitent les zones côtières, pélagiques et 
profondes. Les techniques employées en zones côtières (comme la pêche de fond et la pêche à 
colas) entrainent des captures régulières de requins. La présence de requins impose généralement 
au pêcheur de changer de site de pêche afin de pouvoir poursuivre son activité. D’après les 
informations disponibles, il s’agirait principalement de requins du genre Carcharhinidae comme 
des « chiens blancs » (ou requins aiguille) et des requins de récif des Caraïbes.  

Les techniques utilisées en milieu pélagique (comme la traine, le jig et la palangre dérivante) 
entrainent occasionnellement des captures. Les espèces concernées sont principalement le requin 
de récif des Caraïbes et le requin soyeux.  

Figure 22 : Capture d’un requin nourrice dans une casier.  
Crédit photo : Franck Mazéas. 
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Enfin, les techniques utilisées dans les eaux profondes 
(comme la palangre à œil-de-bœuf) favorisent la capture 
accidentelle de requins de la famille des Hexanchidae.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• la folle à lambis / filet à lambis (pêche professionnelle): 

Il s’agit du seul filet maillant encore 
autorisé dans les eaux côtières de St 
Barthélemy. Cet engin de pêche est 
considéré comme peu sélectif et il entraine 
des captures accidentelles de différentes 
espèces de requins. Les principales 
espèces concernées sont le requin 
nourrice, le requin tigre, le requin citron et 
la raie pastenague américaine. 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Capture d’un requin des Caraïbes par un 
pêcheur de plaisance. 

Figure 24: Une folle à lambis en action de pêche.  
Crédit photo : C.Jeuffroy 
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2.4. Tourisme axé sur la plongée  
Bien que les fonds marins des eaux territoriales soient réputés parmi les plus beaux des Antilles 
françaises, la plongée ne fait pas partie des principales activités économiques de l’île. Sur les 5 
clubs de plongée actifs sur l’île, le nombre moyen de sortie est compris entre 10 et 30 par semaine. 
Quant à la clientèle, elle est principalement formée de non résident (70% en moyenne).  

L’observation de requins est quasiment quotidienne pour les clubs de plongée. Néanmoins, la 
présence de ces animaux n’est à ce jour pas mis en valeur: les plongeurs qui viennent découvrir les 
eaux de St Barthélemy viennent en priorité pour observer d’autres taxons comme les tortues 
marines et les langoustes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Les menaces locales sur les populations de requins 
Dans les eaux territoriales, 3 menaces principales ont été identifiées:  

- la dégradation des habitats côtiers,  
- la pêche,  
- le tourisme. 

2.5.1. La dégradation des habitats côtiers 

Au cours des dernières années, la zone côtière de St Barthélemy à subit de grandes modifications, 
notamment lié au développement rapide de l’île survenu ces 50 dernières années pour aller vers 
une urbanisation intensive.  Une étude réalisée en 2016 par le WCS a mis en évidence les 
principales menaces sur l’environnement (figure 27). 

 

Figure 25 : Le requin de récif des Caraïbes est l’un des espèces les 
plus communes dans les eaux de St barthélemy. 
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Parmi les impacts recensés sur la zone côtière: 

• la dégradation directe d’habitats essentiels à la survie de certaines espèces (dont les étangs, 
la mangrove …) ; 

• l’augmentation des influx d’eau douce sur certains secteurs marins de l’île (liée à 
l’imperméabilité des sols avec le bitume et aux rejets de l’usine de désalinisation) ; 

• l’enrichissement en nutriments (eutrophisation) des eaux côtières lié à l’augmentation de 
l’érosion des sols terrestre (par l’imperméabilisation des sols et l’introduction d’espèces 
invasives comme le cabrit) ; 

• la pollution via le rejet des eaux usées dans le milieu naturel et le rejet des bateaux (eaux 
grises et autres eaux polluées et riches en nutriments, polluants et huiles) ; 

• l’accroissement des nuisances sonores avec l’augmentation de la circulation de bateaux 
dans les baies (opérateurs touristiques, plaisance, déplacement en annexe des bateaux en 
mouillage forain). 

Figure 26 : Déversement d’eaux usées dans le milieu marin. Crédit photo : ATE 

D’après la littérature, la dégradation des habitats est une des principales menaces au niveau mondial 
pour les requins 50.  

De nombreuses études 51 52 53 54 ont montré que les paramètres physico-chimiques sont un des 
facteurs qui influencent la répartition des espèces de requins. Par exemple, chaque espèce à une 
température optimale où les performances physiologiques (telle que le taux de croissance) sont les 
plus élevées. Une modification de la température sur un site peut inciter les requins à quitter la zone 
pour trouver un habitat plus favorable à la survie. D’autres paramètres physico-chimiques comme 
la concentration en oxygène 55 et la salinité sont connues pour influencer la distribution des requins 
56 57 58.  

Par ailleurs, une récente étude réalisée au Brésil a mis en évidence l’impact des activités nautiques 
humaines sur les populations de requin de récif des Caraïbes. En effet, cette espèce est commune 
sur le secteur à l’exception des zones à forte disturbance anthropogénique (trafique des bateaux 
près des ports par exemple) 59. 

A noter que l’impact de la dégradation des zones côtières sur les populations de requins varie en 
fonction des espèces. Il est d’autant plus important pour les espèces qui vivent toute leur vie dans 



 

  Plan d’actions en faveur des requins et des raies de St Barthélemy    2020 - 2030   39 

 

la zone côtière (comme le requin aiguille), ainsi que pour les espèces qui passent un stade du cycle 
de vie considéré comme vulnérable dans la zone côtière – dont les stades de juvénile et de femelle 
gestante- (comme le requin citron). De même, les conséquences sont plus importantes pour les 
espèces côtières « philopatriques », c’est-à-dire les espèces qui sont fidèlent à un site pour une 
période vulnérable de leur vie (que ce soit pour les premières années de vie, la gestation, la 
reproduction …).  

 

 

Pour réduire l’impact de la dégradation côtière sur les populations de requins il est essentiel: 

- d’identifier les zones à fonctionnalité particulière (comme les zones de nurserie, de 
reproduction, d’alimentation …),  

- d’identifier les sources potentielles de dégradation de ces zones (pollution, dégradation 
physique …). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Menaces pour l’environnement de St Barth. Une étude réalisée en 2016 par le WCS. 
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2.5.2. La pêche 

A l’échelle mondiale, la pêche a entrainé une baisse considérable dans les populations 
d’élasmobranches, y compris dans la région des Caraïbes60 61 62. Bien que la pêche des requins dans 
les eaux de St Barthélemy soit principalement liée à des captures accidentelles, cela n'exclut pas le 
risque d'impact sur les populations. En effet, d’après une étude, les prises accidentelles sont la 1ère 
menace pour les populations de requins au niveau mondial et jouent un rôle important dans la 
diminution des stocks pour 67 % des espèces menacées d’extinction 63. 

Mesurer l’impact d’une pêche sur une espèce considérée est une tache peu aisée. Différents 
paramètres doivent être pris enconsidération dont le type d’engin, la technique utilisée, le nombre 
de pêcheurs qui l’utilise, la fréquence d’utilisation, la fréquence des captures, etc… Par exemple, 
un engin de pêche capturant occasionnellement des requins mais utilisé par beaucoup de pêcheurs 
pourrait avoir un impact plus important sur les populations de requins qu’un engin capturant 
fréquemment des requins mais étant employé par quelques pêcheurs.  

Les données disponibles à ce jour sur la pêche (professionnelle et de plaisance) dans les eaux de St 
Barthélemy ont permis d’identifier 3 engins de pêche qui peuvent impacter les populations de 
requins (partie 2.3.) : 

- les casiers (à poissons et à langoustes),  
- les hameçons (canne depuis le bord de plage, jig, traine …),  
- les filets maillants (folle à lambis). 

Afin d’assurer une gestion durable des populations de requins dans les eaux de St 
Barthélemy, il est essentiel de mettre en place des mesures pour réduire les captures 
accidentelles de ces engins.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 : Capture de « chiens blanc » (requins aiguille) et de raies pastenague dans un filet maillant.  
Crédit photo : Karl Questel/ATE 
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2.5.3. Le tourisme 

Le tourisme sur le milieu sauvage implique des règles afin d’assurer une activité durable dans le 
temps. Lorsqu’il s’agit de tourisme sur la faune sauvage, il est essentiel de mettre en place des 
mesures pour limiter l’impact de la présence humaine sur la faune sauvage et limiter les risques 
d’interactions négatives (comme les morsures, la transmission de maladies, …).  

De manière générale, le développement du tourisme sur la faune sauvage peut entrainer des dégâts 
physiologiques sublétaux sur les animaux et 
avoir un impact sur les aspects importants de la 
fonction animale comme la respiration, la gestion 
du stress, le succès de reproduction et la 
condition physique 64 65 66 67. Par exemple, le fait 
de suivre un requin pourrait l’inciter à se déplacer 
et ainsi à dépenser de l’énergie qui devrait être 
utilisée pour la recherche de nourriture et la 
croissance 68. Dans une autre étude, des 
chercheurs ont montré que l'approche à 3 m d’un 
requin taureau (Carcharias taurus) au repos 
augmente la vitesse de nage et modifie le mode 
de respiration entrainant ainsi une augmentation 
de la consommation de l’énergie 69 70.  

Par ailleurs, lorsqu’une source d’alimentation est employée pour attirer la faune sauvage 
(« feeding », « smelling »…) les conséquences peuvent être plus ou moins importantes dont :  

- une modification du régime alimentaire (l’appât utilisé n’étant pas forcément dans le régime 
alimentaire naturel de l’animal),  

- une modification de la répartition spatio-temporelle (l’animal aura tendance à se 
sédentariser, ce qui peut être d’autant plus problématiques pour des espèces migratrices),  

- une modification du comportement naturel de l’animal à la présence de l’humain (avec 
notamment une augmentation du risque d’accident de type morsure ou d’autres gestes 
potentiellement agressifs).  
  

Les dégâts physiologiques pourraient alors altérer les populations de requins et induire des 
modifications à l’échelle des communautés71. En effet, les changements dans le comportement 
alimentaire, l'abondance, et l'utilisation de l'habitat par les gros consommateurs peuvent avoir des 
conséquences sur la dynamique communautaire à travers des cascades trophiques 71. 

Sur l’île de St Barthélemy, à ce jour la présence de requins n’est pas utilisée comme un atout 
commercial. En revanche, de récents témoignages laissent supposer la présence de certaines actions 
de « feeding » sur des sites de plongée. Naturellement craintifs, les requins de récif des Caraïbes 
semblent curieux sur certains secteurs et ils n’hésitent pas à s’approcher à proximité des plongeurs. 
Bien qu’aucun comportement dangereux d’un requin vis-à-vis d’un plongeur n’est été recensée à 
ce jour dans les eaux territoriales, il est important de rappeler qu’une seule morsure (qui pourrait 

Figure 29 : Interaction entre un humain et une raie pastenague.   
Crédit photo : Franck Mazéas. 
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être une réaction de l’animal à un geste inapproprié d’un humain) pourrait avoir des conséquences 
économiques graves et inciter la mise en place de pêcheries ciblées sur les requins. 

L’observation régulière de requins dans les eaux territoriales est une belle opportunité pour 
favoriser un tourisme durable et véhiculer une image positive sur ces animaux souvent méconnus. 
Sur une île comme St Barth, où le « paraître » est important, le développement d’activités 
responsables et durables est un pas supplémentaire vers une destination d’exception.  

Pour faire de la présence de requins un atout favorable au développement de la plongée sous-
marine sur l’île de St Barthélemy il est essentiel de gérer l’activité, notamment par 
l’information et la sensibilisation des usagers aux bonnes pratiques pour favoriser un 
tourisme durable et respectueux du milieu marin. 
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Le plan d’actions international (IPOA-Sharks / PAI-requins) 
Au cours de la neuvième Conférence de la Convention sur le commerce international des espèces 
en péril de la faune et de la flore sauvages (CITES) tenues en 1994, la CITES a demandé à la FAO 
de compiler et de rassembler des données biologiques et commerciales sur les espèces de requins. 
Le but était de préparer et de proposer des directives qui conduiraient à un plan d’actions pour la 
conservation et la réglementation de ce groupe. L’IPOA-Sharks reconnaît la vulnérabilité des 
requins et des raies à la pêche et le besoin urgent de gérer cette ressource, créant ainsi un cadre 
important pour promouvoir une utilisation responsable. L’IPOA-Sharks souligne à cet égard que 
l’exploitation de requins doit être biologiquement durable et économiquement raisonnable, avec 
l’utilisation de tous produits et sous-produits de tous les débarquements. Cette gestion doit 
également être sous une forme qui assure la conservation de la biodiversité et le maintien de la 
structure de l'écosystème et de ses fonctions.  

Les directives IPOA-Sharks établissent que: 
• les nations qui, de quelque manière que ce soit, contribuent à la mortalité des populations 

de requins à la suite de la pêche doivent participer à la conservation et la gestion de ces 
populations, 

• les pêcheries de requins doivent avoir une gestion durable, 
• les produits jetés et les déchets doivent être minimisés (FAO, 1999; Walker, 2007).  

Il souligne également l’importance d’une collaboration internationale entre les nations pour la 
gestion des espèces hautement migratrices.  

Le plan d’actions régional (RPOA-Sharks) 
Un plan régional d'action pour la conservation et la gestion des requins et raies dans la zone de la 
COPACO est actuellement en cours de validation au sein des différents pays membres de la 
COPACO (34 pays). Ce plan devrait entrer en vigueur début 2019. 

Le RPOA a pour objectif d'assurer la conservation et la gestion des requins et des raies et leur 
utilisation durable à long terme dans la région de la COPACO.  

Les objectifs spécifiques sont : 
• identifier les ressources halieutiques, leur état, les pressions et les réponses de gestion 

actuelles, 
• proposer une gestion et une conservation régionales des pêches de requins (politique, outils 

et actions) qui pourraient être adoptées par les pays membres, 
• stimuler la mise en place d'approches communes de gestion à l'échelle régionale : par 

exemple harmoniser les mesures de gouvernance, la surveillance des pêches; les 
méthodologies pour la collecte de données ; les actions pour faire appliquer la loi. 

• encourager le renforcement des capacités régionales, la coopération et le partage des 
connaissances, 

• promouvoir une sensibilisation accrue du public et des intervenants à la gestion et à la 
conservation des requins et des raies dans la région. 
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3.1. Contexte 
La connaissance de la biologie des élasmobranches est limitée sur l’île de St Barthélemey. N’ayant 
aucune série historique sur les prises et les efforts, il n’existe pas à ce jour de modèles et de 
tendances sur l’abondance des espèces présentes dans les eaux territoriales. L'absence de ces 
informations est un frein à la gestion et à la conservation des populations. L’île de St Barthélemy 
a donc entamé la préparation de son propre plan d’actions pour la gestion et la conservation des 
Chondrichthyens (le Plan d’Actions Requins de St Barthélemy ou PAR-St Barth), en conformité 
avec IPOA-Sharks, et le RPOA-Sharks afin de garantir une gestion  

ément à ce document, le PAR-St Barth est une politique instrument qui établit des lignes directrices 
pour la conservation et l'utilisation durable des requins sur l’île de St Barthélemy.  

L’Agence Territoriale de l’Environnement de St Barthélemy est en charge de la préparation, de 
l'exécution et du suivi du PAR-St Barth.  

3.2. Définition 
Le PAR-St Barth établit un ensemble permanent d’actions qui peuvent être de la recherche, de la 
réglementation, de la surveillance, mais aussi des actions d’information et de sensibilisation qui 
optimisera l’utilisation et la conservation de ces ressources dans les eaux de St Barthélemy. C'est 
un instrument adapté et transparent qui prend en compte la participation des différents secteurs 
impliqués dans l'utilisation de la ressource (requins et raies) et celà sous toutes ses formes (pêche, 
tourisme…). 

3.3. Objectifs 
Afin d’assurer l’utilisation rationnelle, la conservation et la gestion durable des 
chondrichtyens (requins, raies et chimères) qui sont présents dans les eaux de St Barthélemy, 
4 objectifs principaux ont été identifiés :  

• Objectif 1 : Amélioration des connaissances sur les requins et raies et des menaces qui pèsent 
sur eux ;  
 

• Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de chondrichtyens ; 
 

• Objectif 3 : Informer/sensibliser les usagers de la mer et le grand public aux enjeux de la 
conservation des requins/raies ; 
 

• Objectif 4 : Participer à la conservation des chondrichtyens à plus grande échelle. 
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3.4. Actions à mettre en oeuvre 
Les actions proposées dans ce document sont le fruit du travail de réflexion et d’échange entre les 
acteurs locaux, régionaux et la communauté scientifique. Elles viennent apporter des solutions pour 
pour atteindre les objectifs ci-dessus.  

Au total, ce plan d’actions intègre 10 actions principales réparties dans les 4 objectifs. La liste est 
présentée dans le tableau 5. Chaque action est présentée en détail sous forme de fiche action en 
annexe de ce présent document. Ces actions ont été proposées sur la base des données actuelles. 
Elles pourront être modifiées en fonction de l’avancée des connaissances et du résultat des actions 
de conservation et de sensibilisation.  

Pour chaque action, un degré de priorité a été déterminé en fonction de l’impact que peut avoir 
l’action sur le statut de conservation des chondrichtyens.  

Les actions : 

• de priorité 1  
• de priorité 2  
• de priorité 3  

  

Tableau 5: Actions proposées dans le cadre du Plan d’actions en faveur des requins et des raies de St Barthélemy. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1 : Améliorer les connaissances sur les requins, les raies et les menaces qui pèsent sur eux 
Action 1.1. Caractériser les populations de requins et de raies dans les eaux peu profondes 
Action 1.2. Identifier les habitats critiques (zones de nurserie, zone de reproduction …)
Action 1.3. Identifier et évaluer les menaces qui pèsent sur les stocks et les habitats des chondrichtyens

Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de chondrichtyens 
Action 2.1. Permettre une pêche de requins et de raies durable
Action 2.2. Permettre le développement d'un tourisme durable sur les requins et les raies
Action 2.3. Améliorer les outils réglementaires disponibles pour la conservation des chondrichtyens
Action 2.4. Améliorer la conservation des habitats des chondrichtyens

Objectif 3 : Partager/informer/sensibiliser les acteurs aux enjeux de la conservation des chondrichtyens
Action 3.1. Définir une stratégie de communication externe

Objectif 4 : Participer à la conservation des chondrichtyens à plus grande échelle
Action 4.1. Développer des projets en collaboration avec les îles et pays voisins
Action 4.2. Diffuser les informations à l'échelle internationale
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Annexe 1 : Liste des espèces de requins et de raies dont la 
pêche et/ou le commerce sont reglementés. 
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Annexe 2 : Fiches méthodologiques 

 

 
M1. Les caméras sous-marines (BRUV) p. 64 

M2. Le suivi aérien pour les eaux peu profondes p. 65 

M3. Les sciences participatives (WANTED) p. 66 

M4. Le suivi et la valorisation scientifique des captures de requins p. 67 

M5. Des campagnes de marquages p. 68 

M6. Les études génétiques p. 69 

M7. L’Indice Nautique d’Abondance « INA scuba »  p. 70 

M8. La photo-identification p.71 
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